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4. Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

PLU révisé approuvé par délibération du Conseil municipal en date du 12 décembre 2016  



2 



3 

INTRODUCTION 

Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) sont relatives à 
des secteurs définis à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager.  
 
Les OAP présentent un enjeu commun : 
le développement urbain et paysager 
harmonieux et qualitatif de la ville de 
Gometz-le-Châtel. 
 
Les futures autorisations d’occupation 
du sol et notamment les permis de 
construire devront être compatibles 
avec les orientations d’aménagement 
et de programmation. 

Plan de localisation des OAP 
1- OAP rue du Vieux chemin 
2- Secteur des Delâches 
3- OAP Secteur du Haut-des-Vignes 
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